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Code civil

Section II — Du cheptel a moitié

Extrait

Article 1819

Version du March 7, 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Le preneur profite seul, comme dans le cheptel simple, des laitages, du fumier et des travaux des bétes.
Le bailleur n’a droit qu’a la moitié des laines et du croit.

Toute convention contraire est nulle, a moins que le bailleur ne soit propriétaire de la métairie dont le preneur est fermier ou colon partiaire.


https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section II — Du cheptel à moitié
	Extrait
	Article 1819
	Version du March 7, 1804
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.





